
ANNEXE A

CONDITIONS RELATIVES AUX EQUIPEMENTS PUBLICS

1.1 - Accès routier

Pour être constructible, un terrain doit disposer d'un accès, de nature à permettre à la fois l’évacuation
des personnes et à faciliter l’intervention sur le terrain des moyens de secours, présentant les 
caractéristiques suivantes :

− être relié à une voie ouverte à la circulation publique ;
− la chaussée doit mesurer au moins 5 mètres de large en tout point ;
− la chaussée doit être susceptible de supporter un véhicule de 16 tonnes dont 9 sur 

l’essieu arrière ;
− la hauteur libre sous ouvrage doit être de 3,5 mètres au minimum ; 
− le rayon en plan des courbes doit être supérieur à 8 mètres. 

Les bâtiments doivent être situés à moins de 30 mètres de la voie ouverte à la circulation publique, et 
accessibles à partir de celle-ci par une voie carrossable d’une pente égale au plus à 15 %, d’une 
largeur supérieure ou égale à 3 mètres, d’une longueur inférieure à 30 mètres.

1.2 - Défense contre l’incendie

Les voies de desserte visées au 1.1 doivent être équipées de poteaux d’incendie tous les 150 mètres
(en zone urbaine) ou 200 mètres. Lorsque la voie est d’une longueur inférieure à 150 ou 200 mètres,
elle doit être équipée d’un point d’eau normalisé à chaque extrémité.
Le réseau d’eau doit fournir à tout moment 120 m3 d’eau en deux heures en sus de la consommation
normale des usagers. Il est alimenté par gravité ou par un équipement garantissant la continuité de
l'alimentation en eau en cas de coupure d'électricité. Les canalisations doivent être dimensionnées
afin que 2 poteaux successifs puissent avoir un débit simultané de 1 000 l/min chacun.
Les points d’eau doivent êtres équipés de poteaux ou bouches répondant aux normes NFS 61-213
CN, installés conformément à la norme NFS 62-200.

Si un réseau de poteaux d'incendie ne peut être installé pour des raisons techniques, il  peut  être
admis que la  protection soit  assurée par la présence d’une réserve d’eau publique de 120 m3,  à
condition que cette réserve soit située à moins de 100 mètres du groupe des bâtiments dont elle est
destinée à  assurer  la  protection,  ce groupe  ne devant  pas excéder  5  bâtiments.  L’accès  à  cette
réserve doit être réalisé dans les conditions décrites au dernier paragraphe du 1.1 ci-dessus.

1.3  - Cas particuliers

Dans les secteurs pouvant recevoir des activités industrielles et artisanales, ou des établissements 
recevant du public, ces dispositions devront être aggravées en fonction du risque encouru qui est à 
apprécier suivant :

- l’aléa incendie,
- la nature des activités en cause et ceci au moyen d’une étude spécifique.

Si la voie est une impasse, sa longueur doit être inférieure à 30 mètres et comporter en son extrémité 
une placette de retournement présentant des caractéristiques au moins égales à celles du schéma ci-
dessous ou être aménagée en forme de T pour permettre le retournement.



Voie en impasse avec un rond-point en bout



Voie en impasse en forme de T en bout

Voie en impasse en forme de Ten bout




